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PAROISSE SAINTE-CATHERINE-D’HATLEY 
 

 
Compte rendu de l’Assemblée d’information 

sur l’avenir de l’église et de la paroisse 
 

Tenue le 15 octobre 2023 à 13h30 
au Centre communautaire de Sainte-Catherine 

(78 personnes présentes) 
 

 
1. Mot de bienvenue 

 
M. Yvan Demers adresse un mot de bienvenue à toutes les personnes présentes.  Il présente 
les animateurs de la rencontre : Messieurs Roger Brossard, Bernard Lecomte et madame 
Anne-Marie Laffage.  Par la suite, il mentionne la présence des marguilliers et marguillières 
présents ainsi que les membres du comité de pastorale de la paroisse. Enfin, il invite 
l’assemblée à se lever pour réciter une prière.  Un membre de l’assemblée demande à ce que 
l’on fasse un moment de silence pour les personnes qui subissent les souffrances de la guerre. 
 

2. Présentation des objectifs de la rencontre  
 
M. Yvan Demers présente les objectifs de la rencontre : (1) Faire le point sur la situation 
précaire de la paroisse et de l’église ; (2) Répondre aux questions de l’assemblée ; (3) 
Connaître les étapes à venir. 
 

3. États financiers de la paroisse 
 

M. Roger Brossard présente les États financiers 2022 de la paroisse (annexes 1 et 2).  Il 
mentionne le déclin des ressources financières sur les 5 dernières années. 

 
4. Bilan de santé de l’église 

 
M. Roger Brossard mentionne que le mardi 18 octobre 2022, ici même, une assemblée 
d’information s’est tenue concernant le bilan de santé de l’église paroissiale.  Ce bilan de santé 
a été réalisé par la firme Mire Architecture au printemps 2022 dans le but de faire l'inventaire 
des éléments de vétusté de l'enveloppe extérieure de l'église. 
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M. Roger Brossard résume les principaux points mentionnés dans l’étude : (1) 
Imperméabilisation de la fondation ; (2) Installation d'un drain ; (3) Réfection du parvis devant 
l'église ; (4) Réparation du clocheton gauche ; (5) Réparation de la cheminée ; (6) Réfection 
du mortier en général ; (7) Réparation des fenêtres.  Le coût de ses réparations est estimé à 
1 056 264 $ 
 
Période de questions 
 
Quelques questions ont été posées sur les sujets suivants : (1) La gestion des placements de 
la paroisse ; (2) La gestion distincte du cimetière et de Fabrique ; (3) La possibilité d’une 
subvention du Gouvernement du Québec en lien avec le patrimoine religieux.  Toutes les 
questions ont trouvé des réponses. 
 

5. Dimension pastorale 
 

Critères de viabilité d’une paroisse 
 
M. Yvan Demers expose quelques critères pouvant aider à une analyse de la viabilité d’une 
paroisse.  Ces critères sont utilisés dans le diocèse de Sherbrooke : (1) Fréquentation le 
dimanche aux messes et aux célébrations de la Parole ; (2) Capacité à trouver un prêtre ; (3) 
Renouvellement de l’engagement bénévole ; (4) Vitalité en dehors du rassemblement 
dominical. 
 
M. Yvan Demers mentionne que, malheureusement, tous les critères révèlent une 
décroissance.  Le nombre de participants aux rassemblements dominicaux, le renouvellement 
de l’engagement bénévole est inexistant et mis à part le travail réalisé par l’organisme Partage 
Sainte-Catherine, il n'y a pas d’activités et de projets dans la paroisse.  Enfin, il est de plus en 
plus difficile de compter sur la présence d’un prêtre afin d’assurer les services religieux et 
liturgiques.  Il mentionne que les bénévoles présents (marguilliers et autres) tiennent à bout 
de bras la paroisse et qu’on ne peut leur demander d’en faire plus. 
 
L’organisation du diocèse de Sherbrooke en Secteurs pastoraux 
 
Madame Anne-Marie Laffage résume en quoi consiste la subdivision du territoire du diocèse 
en 10 secteurs pastoraux (annexe 3).  L’enjeu principal étant la disponibilité des prêtres sur 
tout le territoire du diocèse.  Enfin, elle mentionne que le Secteur pastoral Bellevue dont fait 
partie la paroisse Sainte-Catherine, compte cinq paroisses, huit églises, un prêtre à temps 
plein et quelques prêtres collaborateurs. 
 
Période de questions 
 
Quelques questions ont été posées sur les sujets suivants : (1) Les frontières de la paroisse 
qui chevauchent plusieurs municipalités ; (2) Le bénévolat. Toutes les questions ont trouvé 
des réponses. 
 

6. Constat et prise de position de l’Assemblée de Fabrique 
 
Monsieur Bernard Lecomte, président de l’Assemblée Fabrique résume en quelques mots les 
principaux points menant à la décision de vendre l’église et le presbytère et au terme de ce 
processus, de dissoudre la paroisse (annexes 4 et 5).  Après un plaidoyer bien senti, il a été 
chaudement applaudi par l’assemblée. 
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7. Processus de fermeture 
 

Madame Anne-Marie Laffage présente les étapes menant à la vente de l’église, du presbytère 
et à la dissolution de la paroisse : (1) Appel de proposition ; (2) Acceptation des offres d’achat 
par l’Assemblée de Fabrique et par le Bureau de l’Évêque ; (3) La vente devant notaire ; (4) 
La liquidation des biens de la paroisse ; (5) La dissolution de la paroisse et le rattachement de 
l’ancienne paroisse Sainte-Catherine à une autre paroisse existante. 
 
Période de questions 
 
Quelques questions ont été posées sur les sujets suivants : (1) La nature et le temps donné 
pour présenter une proposition d’achat ; (2) La gestion des placements lors de la dissolution 
de la paroisse ; (3) L’avenir du cimetière ; (4) La possibilité de faire reconnaître l’église et le 
presbytère comme patrimoine culturel par la municipalité. Toutes les questions ont trouvé des 
réponses. 
 
Monsieur Jacques Demers, maire de la municipalité, est favorable à l’idée que l’église et le 
presbytère puisse être considérés comme bâtiments patrimoniaux au sens de la loi sur le 
patrimoine culturel.  Il a aussi assuré les personnes présentes que le Conseil municipal 
travaillera en collaboration avec l’Assemblée de Fabrique dans les étapes à venir concernant 
la vente de l’église et du presbytère. 
 

8. Conclusion de la rencontre 
 

Monsieur Bernard Lecomte, président de l’Assemblée de Fabrique, conclue la rencontre en 
remerciant les personnes présentes de leur collaboration et a souligné le climat serein et 
respectueux dans lequel la rencontre s’est déroulée. 
 
La rencontre s’est terminée à 15h20. 
 
 
 
 
_______________________ 
 
Bernard Lecomte 
Président de l’Assemblée de Fabrique 
Sainte-Catherine d’Hatley 
 
 
 
 
_______________________ 
 
Yvan Demers 
Animateur et coordonnateur 
Secteur pastoral Bellevue  
 

Lundi 16 octobre 2023 
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Paroisse Sainte-Catherine-de-Hatley

État des résultats comparatif

 

Réel
01/01/22 au

31/12/22

Réel
01/01/21 au

31/12/21 Écart
PRODUIT

Produits ordinaires
Messes acquittées 1,419.36 1,331.81 87.55
Mariage 375.00 320.00 55.00
Funérailles 1,775.00 975.00 800.00
Condoléances à l'église 600.00 400.00 200.00
Cérémonie religieuse au cimetière 100.00 425.00 (325.00)
Total funérailles 2,475.00 1,800.00 675.00
Quêtes aux funérailles 662.95 236.00 426.95
Total quêtes et places de bancs 662.95 236.00 426.95
Troncs 2,942.69 3,396.53 (453.84)
Contributions volontaire CVA 28,296.00 32,857.00 (4,561.00)

Total des produits ordinaires 36,171.00 39,941.34 (3,770.34)

Autres produits
Location presbytère 9,270.00 8,540.00 730.00
Location - église 60.00 200.00 (140.00)
Total location 9,330.00 8,740.00 590.00
Certificats 75.00 150.00 (75.00)
Total des ventes services articles 75.00 150.00 (75.00)
Activités paroissiales 0.00 5,995.00 (5,995.00)
Commandites feuillet paroissial 637.50 800.00 (162.50)
Total des activités paroissiales 637.50 6,795.00 (6,157.50)
Dons 0.00 30.00 (30.00)
Dons - baptême 1,549.90 272.00 1,277.90
Dons de particuliers 7,376.40 667.84 6,708.56
Dons - Union St-Christophe 2,472.00 2,338.00 134.00
Total dons, commandites subv. legs 11,398.30 3,307.84 8,090.46
Intérêts corpor. archiépiscopale 1,654.10 780.00 874.10
Ristourne sur placements 1,560.00 2,220.00 (660.00)
Total des int., revenus de plac. 3,214.10 3,000.00 214.10
Culte 113.45 0.00 113.45
Lampions 2,151.20 1,985.05 166.15
Lampes sanctuaire 325.00 297.00 28.00
Total culte 2,589.65 2,282.05 307.60

Total autres produits 27,244.55 24,274.89 2,969.66

Gains et revenus extraordinaires
Gains et revenus extraordinaires 99.05 0.00 99.05
Dons Partage Ste Catherine 10,614.00 7,162.00 3,452.00
Dons pour cimetière 1,802.60 1,363.04 439.56
Total gains revenus extraordinaires 12,515.65 8,525.04 3,990.61

Total revenus extraordinaires 12,515.65 8,525.04 3,990.61

TOTAL PRODUIT 75,931.20 72,741.27 3,189.93

CHARGE

Imprimé le: 14/09/23
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Paroisse Sainte-Catherine-de-Hatley

État des résultats comparatif

 

Réel
01/01/22 au

31/12/22

Réel
01/01/21 au

31/12/21 Écart
Charges ordinaires

Cotisation diocésaine 4,756.73 4,816.82 (60.09)
FSSQ - employeur 0.00 2.27 (2.27)
RRQ - employeur 0.00 3.44 (3.44)
CSST - employeur 65.00 63.33 1.67
Salaires et charges sociales 5,064.01 3,051.79 2,012.22
Total salaires et charges sociales 5,129.01 3,120.83 2,008.18
Casuel - Célébrant 380.00 1,220.00 (840.00)
Total du casuel des employés 380.00 1,220.00 (840.00)
Culte 668.32 273.70 394.62
Lampions 818.99 1,322.25 (503.26)
Prions en Église 884.88 794.78 90.10
Total - culte 2,372.19 2,390.73 (18.54)
Entretien, réparation - église 7,047.31 11.22 7,036.09
Entretien, réparation - presbytère 15,515.80 316.59 15,199.21
Honoraires professionnels 0.00 3,224.64 (3,224.64)
Déneigement Stationnement 859.90 833.04 26.86
Deneigement trottoirs marches 1,021.14 1,021.14 0.00
Entretien ménager 209.75 0.00 209.75
Total entretien et réparation 24,653.90 5,406.63 19,247.27
Activités paroissiales 0.00 50.52 (50.52)
Total des activités paroissiales 0.00 50.52 (50.52)
Assurances et taxes 6,407.00 6,109.00 298.00
Assurances remb. et ristourne 0.00 (269.32) 269.32
Total assurances et taxes 6,407.00 5,839.68 567.32
Huile et chauffage - Église 12,874.24 6,793.62 6,080.62
Chauffage - Presbytère 10,342.05 5,838.88 4,503.17
Électricité - église 393.84 422.96 (29.12)
Électricité - presbytère 580.91 645.35 (64.44)
Total chauffage, électricité et eau 24,191.04 13,700.81 10,490.23
Frais de bureau 37.00 36.00 1.00
Frais informatique 107.47 0.00 107.47
Fourniture de bureau 87.06 295.11 (208.05)
Fourniture de bureau -CVA 246.40 345.48 (99.08)
Téléphone,télécopieur,câble,inter. 1,030.56 1,124.49 (93.93)
Postes 17.93 549.45 (531.52)
Total des frais de bureau 1,526.42 2,350.53 (824.11)
Frais de déplacement 675.73 403.99 271.74
Frais déplacement - Célébrants 232.79 496.53 (263.74)
Total des frais de déplacement 908.52 900.52 8.00
Dépenses diverses 10.00 105.00 (95.00)
Total des charges diverses 10.00 105.00 (95.00)
Frais de banque 165.05 0.00 165.05
Total intérêts, change, de banque 165.05 0.00 165.05

Total charges ordinaires 70,499.86 39,902.07 30,597.79

Dépenses extraordinaires
Dépenses extraordinaires 98.40 10,000.00 (9,901.60)
Dépenses Partage Ste Catherine 10,614.00 7,162.00 3,452.00
Transfert au cimetière 1,802.60 1,363.04 439.56

Imprimé le: 14/09/23
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Paroisse Sainte-Catherine-de-Hatley

État des résultats comparatif

 

Réel
01/01/22 au

31/12/22

Réel
01/01/21 au

31/12/21 Écart
Correction années antérieures 5.00 0.00 5.00
Total - dépenses extraordinaires 12,520.00 18,525.04 (6,005.04)

Total dépenses extraordinaires 12,520.00 18,525.04 (6,005.04)

TOTAL CHARGE 83,019.86 58,427.11 24,592.75

BÉNÉFICE NET (7,088.66) 14,314.16 (21,402.82)

Imprimé le: 14/09/23
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Paroisse Sainte-Catherine-de-Hatley

Bilan comparatif

 au 31/12/22 au 31/12/21 Écart
ACTIF

Actif à court terme
Compte courant EOP-720 46,243.69 63,848.17 (17,604.48)
Petite caisse 115.00 115.00 0.00
Total de l'encaisse 46,358.69 63,963.17 (17,604.48)
TPS à recevoir 629.84 297.00 332.84
TVQ à recevoir 1,256.61 581.53 675.08
Total TPS - TVQ 1,886.45 878.53 1,007.92

Total des actifs à court terme 48,245.14 64,841.70 (16,596.56)

Placements
Parts sociales 0.00 5.00 (5.00)
Corporation Archiépiscopale 60,000.00 60,000.00 0.00
Placements-funérailles percues d'av 0.00 425.00 (425.00)

Total des placements 60,000.00 60,430.00 (430.00)

Mobilier et équipement
Ameublement de l'église 3,791.13 3,791.13 0.00
Ameublement du presbytère 12,681.28 12,681.28 0.00
Ameublement et équipement bureau 5,144.03 5,144.03 0.00

Valeur mobilier et équipement 21,616.44 21,616.44 0.00

Immobilisations corporelles
Terrain 57,466.89 57,466.89 0.00
Église 598,508.90 598,508.90 0.00
Presbytère 134,428.16 134,428.16 0.00
Cloche, orgue, chemin de croix 16,358.33 16,358.33 0.00

Total immobilisations corporelles 806,762.28 806,762.28 0.00

TOTAL ACTIF 936,623.86 953,650.42 (17,026.56)

PASSIF

Passif à court terme
CVA percue d'avance 24,280.00 26,462.00 (2,182.00)
Funérailles perçue d'avance 0.00 425.00 (425.00)
Commandites payées d'avance 212.50 0.00 212.50
Cotisation diocésaine à payer 0.00 141.82 (141.82)
Frais courus 0.00 0.65 (0.65)
Réserve - travaux majeurs 2,599.07 10,000.00 (7,400.93)
Total des comptes à payer 27,091.57 37,029.47 (9,937.90)
Impôt fédéral à payer (55.71) (55.71) 0.00
A-E à payer 15.80 15.80 0.00
Total salaires et charges sociales (39.91) (39.91) 0.00

Total des exigibilités 27,051.66 36,989.56 (9,937.90)

TOTAL PASSIF 27,051.66 36,989.56 (9,937.90)

AVOIR DES PROPRIÉTAIRES

Imprimé le: 14/09/23
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Paroisse Sainte-Catherine-de-Hatley

Bilan comparatif

 au 31/12/22 au 31/12/21 Écart
État du surplus

Solde au 1er janvier 916,660.86 902,346.70 14,314.16
Bénéfice net (7,088.66) 14,314.16 (21,402.82)

Solde au 31 décembre 909,572.20 916,660.86 (7,088.66)

TOTAL AVOIR DES PROPRIÉTAIRES 909,572.20 916,660.86 (7,088.66)

PASSIF ET AVOIR 936,623.86 953,650.42 (17,026.56)

Imprimé le: 14/09/23
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RÉSOLUTION – 27 JUIN 2023 
 
Attendu que la Fabrique de la paroisse Sainte-Catherine (la Fabrique) est dans une 
situation de précarité depuis au moins 5 ans ; 
 
Attendu que le nombre de paroissiens assistant aux célébrations du dimanche est en 
diminution constante. Actuellement, le nombre de paroissiens qui assistent à la messe 
du dimanche est d’environ 30 personnes. Ce nombre était d’environ 50 il y a quelques 
années ; 
 
Attendu que la principale source de revenus de la Fabrique, soit la CVA, est en 
diminution depuis les dernières années : CVA 2016 (33 949 $)  et CVA 2022 (28 296 $) ; 
 
Attendu que le nombre de prêtres actuellement disponibles n’est plus suffisant pour 
qu’une messe soit célébrée chaque dimanche ; 
 
Attendu que la Fabrique n’a plus la capacité financière d’engager du personnel salarié 
pour gérer la paroisse et pour offrir des services aux paroissiens ; 
 
Attendu que le recrutement de bénévoles pour assurer les services paroissiaux est en 
diminution ;  
 
Attendu que les dépenses d’opération sont en constante augmentation : coût de 
l’énergie pour 2016 (16 852 $) et 2023 (24 191 $) ;  
 
Attendu que le coût pour financer les dépenses d’entretien majeures de l’église est de 
plus de 1 million $ (Référence carnet de santé en avril 2022) ; 
 
Attendu que la Fabrique n’a pas la capacité financière pour réaliser les travaux 
prioritaires du carnet de santé, dont la réfection du parvis qui représente un enjeu de 
sécurité ; 
 
Attendu que la situation de précarité de la Fabrique de la paroisse Sainte-Catherine ne 
s’améliorera pas à moyen et long terme ; 
 

✓ Sur proposition dûment appuyée, il est résolu à l’unanimité de procéder à la vente 
de l’église et du presbytère ainsi qu’à la dissolution de la Fabrique de la paroisse 
Sainte-Catherine. La disposition des biens et immeubles de la Fabrique devra faire 
l’objet d’une approbation du Bureau de l’évêque ainsi que d’un processus d’appel 
de propositions. 

 
✓ Étant donné que l’église et le presbytère représentent un symbole d’identité 

important pour les citoyens de la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley et que 
ces deux bâtiments font partie de l’histoire de la municipalité, l’Assemblée de 
Fabrique demandera à la municipalité de modifier les règlements de zonage afin 
d’assurer la protection du patrimoine bâti en ce qui a trait à l’architecture extérieure 
de l’église et du presbytère. 

 

Annexe 4 



 

1 15 novembre 2023 

ANNEXE 5 
 
Bonjour à tous, 
 
Je suis très heureux de vous voir nombreux à cette réunion. Je vous confirme que comme 
président de la fabrique, l’ensemble des marguillers est arrivé dans une réflexion difficile de plus 
de deux ans à un constat : qu’il est temps d’amener la question suivante à tous les paroissiens 
et tous les citoyens : quel est l’avenir de notre paroisse? Quel est l’avenir de notre patrimoine 
religieux? Combien de temps encore le petit nombre de paroissiens pratiquants peuvent subvenir 
aux besoins financiers de ce patrimoine?  Cette église au cœur de notre village correspond pour 
la plupart d’entre nous à une histoire très personnelle, une histoire tissée de relations intimes, de 
collaborations fraternelles et joyeuses, d’événements marquants, de célébrations signifiantes. 
 
Pourtant, nous constatons que notre église n’est plus fréquentée, qu’elle manque de bénévoles. 
La fin de la vie paroissiale n’est-elle pas un signe que la communauté chrétienne de Sainte-
Catherine s’effrite, qu’elle vieillit, qu’elle vit une lente dégénérescence qui arrive à sa fin? On doit 
se rendre compte que la capacité de maintenir ce patrimoine religieux en bon état n’est plus 
possible, pas avec seulement une trentaine de fidèles. Pour la paroisse Sainte-Catherine, c’est 
la fin, car nous avons plus de dépenses que de revenus. Le statu quo n’est plus une option 
réaliste.  
 
Quel est le cœur du village si ce n’est l’église, bien plantée au sommet de la colline dominant le 
paysage avec son presbytère et son cimetière. Le Ciel et la terre sont ici physiquement réunis 
par une œuvre architecturale remarquable. 
 
La fermeture de l’église Sainte Catherine témoigne de l’abandon des fidèles vis-à-vis la pratique 
religieuse dominicale, mais aussi de l’éloignement graduel des paroissiens des sacrements du 
baptême et du mariage religieux, et même des rites funéraires qui prennent de plus en plus place 
en dehors de l’église. 
 
La fermeture au culte de l’église Sainte-Catherine est la conclusion logique de la disparition de la 
paroisse comme institution qui a encadré la vie religieuse et la vie quotidienne des villageois de 
Sainte-Catherine pendant plus d’un siècle. 
 
Revenons en arrière. La paroisse Sainte-Catherine a longtemps été, après la famille, le lieu 
d’appartenance et d’ancrage des paroissiens. La paroisse Sainte-Catherine a été, avec la famille, 
au cœur de la vie religieuse et de la vitalité du catholicisme qui nous unissait à l’ensemble des 
québécois et des chrétiens du monde entier. La pratique religieuse dominicale rassemblait la 
grande majorité des fidèles à l’église le dimanche et lors des grands événements marquants du 
cycle de la vie: baptême, mariage et service funéraire.  
 
« Comme la famille dans la vie temporelle, la paroisse Sainte-Catherine était le milieu de 
formation spirituelle et, pourrait-on dire, de socialisation de chacun des paroissiens ». 
Lorsque les premiers canadiens français, nos ancêtres, nos arrières grand-parent ont peuplé la 
terre de Katevale, ils ont érigé une paroisse canonique et construit une église. Ces canadiens 
français se sont regroupés autour de leur église et ont tenu à défendre leur foi catholique et leur 
langue française au sein du cadre paroissial, avec l’appui de leur clergé. 
 
Les mutations que la paroisse Sainte-Catherine vit aujourd’hui affectent directement la vie de la 
paroisse: « La paroisse traditionnelle de Sainte-Catherine était fondée sur une communauté 
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temporelle naturelle, unie dans les mêmes valeurs, qu’elle encadrait, gouvernait, orientait. La 
paroisse que nous vivons aujourd’hui existe dans des univers sociaux hétérogènes, qui ne 
présente plus une unité, des univers hypersocialisés, que nous pouvons dire caractérisées par 
l’absence de valeurs communes, nous ne partageons plus les mêmes valeurs, tout est éclaté 
comme une mosaïque.  
 
La paroisse Sainte-Catherine doit créer elle-même une conscience de communauté spirituelle ». 
Assez rapidement, la fréquentation de l’église a baissé lorsque la pratique religieuse a diminué. 
On se sent catholique parfois par inertie, souvent par lien avec les générations passées, bref, un 
supposé croyant non-pratiquant.   
 
L’église Sainte-Catherine est devenue trop grande, coûteuse à entretenir et difficile à chauffer. 
Elle est arrivée à l’âge où des travaux majeurs s’imposent alors que les moyens financiers sont 
limités. Les bénévoles ne sont plus au rendez-vous, nous avons un manque de prêtres et les 
gens donnent de moins en moins pour soutenir la paroisse. La paroisse Sainte-Catherine 
d’autrefois était plus populeuse que celles d’aujourd’hui, car les familles et les ménages comptent 
moins de membres et la baisse de la fécondité des ménages est un facteur que l’on ne peut 
oublier dans la recherche d’explication à la fermeture de notre église. 
Cependant, ce grand édifice majestueux, construit à l’époque de « l’Église triomphante » est de 
nos jours assez triste lorsque seulement une trentaine de fidèles y assistent à un service religieux.  
 
La fermeture d'une église, « c'est comme la mort : c'est un peu tabou», difficile d’en parler car 
c’est notre église, notre patrimoine, notre paroisse. Ce n’est pas facile. Il faut essayer de prendre 
les décisions avec la tête, mais aussi avec le cœur. 
 
La décision de fermer l’église Sainte-Catherine n’est pas facile. Mais quand on regarde les chiffres 
et la fréquentation du lieu, il est clair que ce n’est pas réaliste de continuer comme ça. » 
« Beaucoup de citoyens veulent garder l’église, mais ils ne la fréquentent pas et ne contribuent 
pas financièrement ».  
 
C’est un moment historique que de souligner la fermeture de l’église Sainte-Catherine. Située au 
cœur du village, l’église est depuis toujours un marqueur identitaire dans le paysage, un lieu de 
rassemblement et d’activités culturelles, sociales et communautaires.  
C’est très triste de fermer l’église Sainte-Catherine, mais ce n’est pas la fin de la communauté 
chrétienne, ce n’est pas la fin de l’Église catholique à Sainte-Catherine car la foi demeure 
toujours. 
 
Merci! 
Bernard Lecomte 
Président de l’assemblée de fabrique 




